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Flers, le 16 juillet 2024 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ELCTIVE DU 
SAMEDI 6 JUILLET 2024 A BRIOUZE 

 
Clubs présents ou représentés : 
TT Flérien, Etoile Alençon,  TT Domfront, CTT Athis, ASL La Coulonche, Avenir Durcet, ALC 

Alençon, OC Briouze, ATT St Germain du Corbéis, AS St Pierre du Regard, ES Lougé St Brice, 
US Faverolles, ASB La Baroche sous Lucé, US Mortagnaise TT, AP Cœur Perche, Aube Crulai 

L’Aigle TT, TT Pays Mêlois, SPOTT La Ferté en Ouche, St Sulpice St Martin ASTT,  
Champsecret, PSJ Tinchebray, J La Ferrière aux Etangs, F Ste Honorine la Chardonne, US 

Putanges, ASEGO Flers, US Mantilly, ASCF Aubusson, ABI Lonlay, ATT Bailleul. 

 

 

Clubs absents : 
Bayard Argentan, OL Argentan, TT St Ouen-sur-Iton, AS Médavy, TT Le Sap, ALTT La Ferté 
Macé, PC Bellêmois, TDT Valburgeois. 

 

29 clubs sur 37 sont présents, représentant 78 voix sur 100. 
 

Le Président Jérémy PREVOST ouvre la séance à 10h00. 

 

1) Adoption du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 30 juin 2023 
 

Le procès-verbal de l’AG 2023 a été transmis à tous les clubs préalablement à cette AG et est 

soumis à approbation de l’Assemblée Générale. 

 

Résultat du vote sur l’adoption du PV de l’AG du 30 juin 2023 : 

Votants : 78, contre : 0, abstention : 0, pour : 78 voix 

Le procès-verbal est adopté. 

 

2) Allocution de Monsieur Jacques FORTIS, Maire de Briouze 
 

 Monsieur le Maire remercie les présents et le Comité et souhaite la bienvenue à Briouze dans cette 

salle du Rex récemment rénovée. Cette petite commune accompagne les associations culturelles et sportives et 

notamment l’OCB qui s’agrandit et qui a réalisé une très belle saison. Fier d’être présent à l’AG de Briouze où 

Emeric MARTIN était présent ainsi que Jérémy PREVOST. 

 

3) Allocution de Madame Marie Françoise FROUEL, Vice-Présidente du Conseil Départemental 
 

 Mme FROUEL remercie l’assemblée et la municipalité de Briouze. Mme FROUEL explique que son 

domaine n’est pas trop le sport. Elle est plus en charge des routes et du développement durable, mais elle est 

très heureuse d’être présente. Elle salue le Président du Club, du Comité et les bénévoles ainsi que les parents 

sans qui rien ne serait possible et évoque le dynamisme des différents acteurs du ping dans l’Orne. Le Conseil 

Départemental a une politique de soutien du sport et des sportifs (Cléa, Lisa) et donne des coups de pouce 

pour d’autres. 

 
4) Allocution du Président 

Comité de l’Orne de Tennis de Table 

BP 276 - 34A rue du Moulin 

61105 FLERS Cedex 

E-mail  : cdtt61@gmail.com 
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 « Chers collègues, chers amis, 

 

 Je suis ravi de vous accueillir ici à Briouze. Je tiens d’ailleurs à remercier le club de Briouze et la 

municipalité de Briouze, que je connais particulièrement, qui nous accueille ici. Je suis ravi pour une raison 

simple : Briouze est un modèle de club du bocage. Votre AG l’a encore démontré la semaine dernière avec 

des bases de convivialité, des bases de bénévolat et des succès comme une montée en régionale 4 ou une forte 

progression des licenciés jeunes.  

Des esprits non tordus, du respect du bénévolat, de la loyauté, de la modestie… des valeurs à conserver pour 

durer dans le temps. 

 

Nous fermons une olympiade dans une atmosphère de début de JO et avec une ferveur autour du ping comme 

rarement connue. Profitons-en, je vous invite à contacter nos cadres pour blinder les emplois du temps à la 

rentrée en termes d’actions de promotion. 

 

Une fin d’olympiade signifie un besoin de bilan et de rétrospective et un besoin de projection. 

 

Je vous propose notre bilan en 3 points :  

 

- le bénévolat 

- la professionnalisation 

- l'accès au ping 

 

 Mon souhait, sincère, et message est, également, d’avoir une relation saine et réelle avec tous les 

clubs ornais. La gestion d’un club, d’un comité, d’une ligue sportive c’est du compromis. Le comité en fera 

toujours et cherchera des solutions quand bien même des guerres de clubs ne cesseront jamais mais la 

modernisation des pratiques et de la gestion relationnelle pour certains clubs est nécessaire s’ils veulent 

survivre à l’avenir. 

 

 Le comité attire, la preuve avec 4 entrants, et se remettre en question est une bonne chose. Nous avons 

des départs pour diverses raisons et comme je l’ai toujours dit, il faut accepter que des bénévoles décident 

d'arrêter.  

 

 Je veux féliciter l’avenir tel  Lisa, Arthur, Gabin, Victoire, Louis, Sarah et bien d’autres. Notre 

dynamique jeune se porte bien et des acteurs en sont pour quelque chose. Bravo à Cédric et son équipe 

départemental pour le beau travail effectué (Olivier, Célien, Maxime, Maxence, Antoine) 

 

 Merci à tous les bénévoles, merci à vous tous. » 

 

5) Elections du nouveau Comité Directeur – Désignation des scrutateurs 
 

Le Comité Directeur prévoit 20 postes. 

 

 15 candidatures : 

 

• BISCHOFF Dimitri (ACATT) 

• BREARD Michel (Avenir Durcet) 

• CHIRAT Matthieu (Athis CTT) 

• COLIN Claire (US Mortagnaise TT) 

• CORVEE Jean-Paul (US Mortagnaise TT) 

• ESCOT Marc (ES Lougé St Brice) 

• FORGET Jean (TT Flérien) 
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• GUYON Maxime (TT Flérien) 

• LEBOUC Eloïse (St Germain du Corbéis ATT) 

• LEGEAI Frédéric (US Mortagnaise TT) 

• LEPRINCE Valentin (Briouzin OC) 

• NICOLAS Sylvie (US Mortagnaise TT) 

• PALLOT Célien (Etoile Alençon TT) 

• PREVOST Jérémy (TT Flérien) 

• VINCLAIR Fabrice (Etoile Alençon TT) 
 

2 scrutateurs sont désignés pour le déroulement des votes à bulletins secrets et son dépouillement. 

 

6) Rapport de gestion et d’activité sportive 
 
 Le Secrétaire Frédéric LEGEAI fait le point sur les clubs et la licenciation dans le département. Le 

Tennis de Table ornais compte 37 clubs. Il décrit et commente les graphiques ci-dessous et insiste sur 

l’évolution en forte hausse de la licenciation et des jeunes. Celle-ci est presque équivalente à celle de 2016-

2017 avec 6 clubs en moins. 
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Jean FORGET, responsable de la sportive, commente le déroulement du championnat par équipe de la 

saison en s’appuyant sur quelques données ci-dessous. 

 

Championnats par équipes séniors : Phase 2 

 

149 équipes (139 en 2022-2023) 
 

National Féminin : 2 équipes 

National Masculin : 3 équipes 

Pré-National : 4 équipes 

R1 : 2 équipes 

R2 : 5 équipes 

R3 : 5 équipes 

R4 : 6 équipes 

D1 : 16 équipes 

D2 : 24 équipes 

D3 : 40 équipes 

D4 : 42 équipes soit 122 équipes en Départemental (112 en 2022-2023) 
 

D1 : 
Poule 1 : Athis 4 - Poule 2 : St Germain 4 

 Champion : St Germain 4 

D2 : 
Poule 1 : St Sulpice 2 – Poule 2 : Briouze 2 – Poule 3 : La Coulonche 1 

 Champion : St Sulpice 2 contre Briouze 2 

D3 : 
Poule 1 : St Germain 8 – Poule 2 : Putanges 1 – Poule 3 : Etoile 7 – Poule 4 : Medavy 1 – Poule 5 : La 
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Baroche 2 

 Champion : St Germain 8 contre Putanges 1 

D4 : 
Poule 1 : Bailleul 1 – Poule 2 : St Pierre 4 – Poule 3 : Durcet 2 – Poule 4 : Mortagne 6 – Poule 5 : La 

Ferté 5 – Poule 6 : Etoile 10 

 Champion : Etoile 10 contre St Pierre 4  

 

Coupe de l’Orne 
 

Michel BREARD fait le point : 

 

-1500 points : 36 équipes engagées : (36 en 2022-2023) 
 1er Coupe : SPOTT La Ferté Fresnel 1 

 2e Coupe : AS St Pierre du Regard 1 

 1er Challenge : Avenir Durcet 1 

 

- 1501 à 2000 points : 24 équipes engagées : (24 en 2022-2023) 
 1er Coupe : OC Briouze 7 

 2e Coupe : AL La Ferté Macé 4 

 1er Challenge : OL Argentan 3 
 

Critérium Fédéral Départemental : 
 

Tour 1 : 132 participants (68 jeunes + 63 adultes)  

Tour 2 : 146 participants (78 jeunes + 68 adultes) 

Tour 3 : 135 participants (65 jeunes + 70 adultes) 

Tour 4 : 109 participants (58 jeunes + 51 adultes) 

 

Participation de 219 joueuses et joueurs (record des 10 dernières années). 

 

Finales Départementales par Classements 
 
104 participants (48 jeunes + 56 adultes) 

 

Arbitrage et Juge-Arbitrage : 
 

Cadres en activité en début de saison : 

• 44 Arbitres Club, 

• 105 Arbitres Régionaux, 

• 1 Arbitre National, 

• 29 Juges-Arbitres 1er degré,  

• 5 Juges-Arbitres 2ème degré 

• 1 Juge-Arbitre 3ème degré 

 

Cadres formés au cours de la saison : 

• 10 Arbitres Régionaux 

• 3 Juges-Arbitres 1er degré 

 

Juge-Arbitrage des championnats par équipes : 
 

en 1ère phase : N1 à R2 : 95 %, R3 et R4 : 70 % 

 
en 2ème phase : N1 à R2 : 100 %, R3 et R4 : 87 % 
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Soit sur la saison (19 JA ont officié) :  

N1 à R2 : 98 % 

R3 et R4 : 78,5 % 

 
100% des compétitions départementales individuelles juge-arbitrées. 
 

5) Résultats des élections du nouveau Comité Directeur 

Votants : 78, abstentions ou nuls : 3. 

Exprimés 75. Tous les candidats sont élus : 

•  BISCHOFF Dimitri (ACATT) 75 voix 

• BREARD Michel (Avenir Durcet) 75 voix 

• CHIRAT Matthieu (Athis CTT) 75 voix 

• COLIN Claire (US Mortagnaise TT) 75 voix 

• CORVEE Jean-Paul (US Mortagnaise TT) 75 voix 

• ESCOT Marc (ES Lougé St Brice) 75 voix 

• FORGET Jean (TT Flérien) 75 voix 

• GUYON Maxime (TT Flérien) 75 voix 

• LEBOUC Eloïse (St Germain du Corbéis ATT) 75 voix 

• LEGEAI Frédéric (US Mortagnaise TT) 75 voix 

• LEPRINCE Valentin (Briouzin OC) 75 voix 

• NICOLAS Sylvie (US Mortagnaise TT) 75 voix 

• PALLOT Célien (Etoile Alençon TT) 75 voix 

• PREVOST Jérémy (TT Flérien) 75 voix 

• VINCLAIR Fabrice (Etoile Alençon TT) 75 voix 

 

6) Compte-rendu financier 2023-2024 présenté par le Trésorier 
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Compte de résultat  

 

Les charges s’élèvent à 115  617,86 €. 

Les charges les plus importantes, qui représentent 53% du total de nos charges, sont liées aux emplois de notre 

Conseiller Technique Départemental Cédric Demangel, et de notre alternant en formation BPJEPS Maxence 

Vilain (dont le contrat d’apprentissage se termine bientôt). 

Pour mémoire  : la gestion d’une partie de nos compétitions et de la comptabilité est effectuée par la secrétaire 

du CD14 (1440 €). 

Une bonne part du reste des charges est directement liée aux actions de développement et de formation des 

jeunes dans le département  : soutien aux clubs, entrainements, groupe élite, stages départementaux et de 

secteurs, PPP, scolaires, promotion du ping lors de manifestations départementales, etc. 

3500 € sont inscrits en engagements à réaliser, et correspondent à la part de la subvention ANS-PSF 2023 

pour des actions programmées sur l’ensemble de la saison 2023-2024. 
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Les produits s’élèvent à 115  583,17 € dont 5875 € provisionnés fin 2022 (4375 de subvention ANS 2022 

pour des actions se déroulant sur l’ensemble de la saison 2022-2023, et 1500 de soutien aux clubs pour des 

actions de développement avec les scolaires). 

Nous remercions le Conseil Départemental qui a maintenu son soutien à nos actions en 2023 pour un montant 

de 8500 €.  

Le Comité a obtenu 7344 € pour ses actions dans le cadre du Projet Sportif Fédéral 2023. 

Nous avons également une aide pluri-annuelle à l’emploi de l’ANS de 12000 € pour notre Conseiller 

Technique Cédric, embauché en août 2022. 

Pour Maxence, son alternant en formation BPJEPS, le Comité a perçu de l’Etat 5500 € dans le cadre de l’aide 

à l’apprentissage. 

Et pour terminer, les différentes recettes liées la licenciation et aux compétitions départementales sont en  

forte augmentation par rapport à 2022, liées à l’augmentation de 10% de nos licenciés. 

 

Le résultat de l’exercice 2023 est pratiquement à l’équilibre et se solde par un déficit de 34,69 €. 
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Bilan : 

 

 
Les soldes des comptes de bilan au 31/12/2023 se résument comme suit  : 

Actif :  Actif immobilisé net : 16 941 

 Créances : 17 037 dont 10 869 de créances clubs et 6 168 autres (licences, CF) 

 Trésorerie – placements : 38 406 

 Charges constatées d’avance : 1 623 

Soit un total de 74 007 €. 

Par rapport à 2022, on a une augmentation de l’actif immobilisé (achat d’un véhicule de service pour les 

déplacements du CTD), et une diminution de la trésorerie disponible (achat comptant du véhicule). 
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A noter également l’augmentation des créances clubs fin 2023, en raison de la facturation en fin d’année des 

prestations d’entrainements facturées aux clubs pour la période de septembre à décembre (qui n’ont été 

réglées au CD qu’en début 2024) 

 

Passif :  Fonds associatif : 48 295 

 Cautions clubs : 4  605 (championnat par équipes) 

 Dettes fournisseurs : 2 252 

 Produits constatés d’avance : 15 100 (8/12 engagements championnat + ANS-Emploi) 

 Fonds dédiés : 3 500 (subvention ANS – Projet Sportif Fédéral actions 2023-2024) 

Soit un total de 74 007 €. 

 

Nous vous proposons d’affecter le résultat de l’exercice 2023 de la façon suivante : -34,69 € au poste Report à 

nouveau. 

 

 
 

7) Adoption du compte-rendu financier 

Le compte-rendu financier présenté par le Trésorier est soumis au vote de l’Assemblée 

Votants : 78, contre : 0, abstentions : 3, pour : 75 voix 

Le compte-rendu financier est adopté. 

 

8) Présentation du budget prévisionnel 2024-2025 

Pour une meilleure lisibilité, nous avons choisi de vous présenter un budget prévisionnel qui colle à la saison 

sportive à venir, plutôt que sur l’année civile. Les subventions ANS étant attribuées pour l’année sportive, cela 

évite ainsi de prévoir des engagements à réaliser et des reprises sur engagements à réaliser. 

 

Le prévisionnel 2024-2025 s’établit à 107 710 €. 
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Charges  : 

Les postes les plus importants sont évidemment les salaires et les charges liées aux emplois. 

Les autres charges sont liées pour l’essentiel aux actions qui sont le cœur de l’activité du CD  : le 

développement (PPP, scolaires, sport adapté, manifestations départementales en direction des jeunes), le 

soutien aux clubs (entraînements secteur Bocage, visites, soutien et formation des initiateurs et entraîneurs de 

clubs), le suivi des jeunes espoirs du département (Groupe Elite Départemental, stages, compétitions jeunes). 

 

Produits  : 

Merci au Conseil Départemental qui a maintenu sa subvention de fonctionnement pour 2024. 

Nous devrions obtenir 6 900 € au titre du Projet Sportif Fédéral (Agence Nationale du Sport) pour la saison 

sportive 2024-2025 (montant validé par la Commission Régionale et proposé au national). 

Nous percevrons l’aide à l’emploi de l’ANS de 12000 € pour la 3ème année de l’emploi de Cédric. Et, bonne 

nouvelle, notre demande d’aide pluri-annuelle à l’emploi pour l’embauche d’un nouvel entraîneur à compter 

d’août (Maxence, embauché en CDI en prolongement de son contrat d’apprentissage), a été retenue et validée 

par la DRAJES. Nous obtenons donc une aide supplémentaire à l’emploi de 12  000 € pendant 3 ans. 

Par ailleurs, Maxence sera mis à disposition des clubs du secteur ouest du département pour leurs  

entraînements, stages, actions de développement, etc. 

Et pour terminer, bonne nouvelle pour les clubs, le Comité Directeur a décidé de maintenir tous les tarifs 

départementaux au même niveau qu’en 2023-2024 pour la saison prochaine. Seules les licences «  

compétition  » vont augmenter de 5 € pour la prochaine saison (augmentation de la part Ligue) 
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9) Vote sur le budget prévisionnel 

Le prévisionnel 2024-2025 présenté par le Trésorier est soumis au vote de l’Assemblée 

Votants : 78, contre : 0, abstentions : 3, pour : 75 voix 

Le prévisionnel est adopté. 

 

10) Interventions du Conseiller Technique de Département Cédric DEMANGEL et de Maxence 
VILAIN, Apprenti BPJEPS. 
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Intervention de Maxence VILAIN, Apprenti BPJEPS 
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11) Elections du Président, du représentant à la FFTT et de son suppléant, du représentant LNTT et de 
son suppléant 
 

 Les propositions sont soumises au vote à bulletin secret. 

 

 Le comité propose la composition suivante : 

  - Monsieur Jérémy PREVOST Président du Comité 

  - Monsieur Frédéric LEGEAI suppléant FFTT 

  - Monsieur Marc ESCOT représentant Ligue de Normandie 

  - Monsieur Jean FORGET suppléant Ligue de Normandie 

 

Votants : 78, contre : 0, abstentions : 13, pour : 65 voix 

 

La composition des représentants est approuvée. 

 

12) Questions Diverses 

 

Aucune question mais des informations complémentaires : 

 - Augmentation de la part Ligue pour la saison 2024-2025 de 5€ par licence compétition. 

 - Les formations GIRPE réalisées en 2023-2024 n'ont pas eu un grand succès. 

 - Modifications du règlement des tournois circuit jeunes, tournois jeunes et tournois découverte. 

 

13) Remises de récompenses 

 

Mérite Départemental : Médaille de Bronze 
  Hervé PROUTEAU (Alençon ALC) 

 

Mérite Départemental : Médaille d’Or 

  Emmanuel DELENTE (Briouzin OC) 

  Patrice DIVARET (SPOTT la Ferté Fresnel) 

 

Meilleurs progressions 

  Gabin CHIRAT (Athis CTT) 

  Arthur LEVEAU (US Mortagnaise TT)) 

 

Championne de Normandie (poussine) 

  Elia BUREAU (US Mortagnaise TT) 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôture l’Assemblée Générale à 13h30 en invitant les 

participants au pot de l’amitié, et en remerciant une nouvelle fois les représentants des clubs, les autorités, 

Jean Luc GAULTIER, Emmanuel DELENTE et leur club et leur souhaite un bon retour et une belle année 

sportive. 

 

 Cette assemblée générale est suivie d'une réunion de Comité Directeur pour élire le Bureau Directeur 

et définir les différentes responsabilités pour l’Olympiade. 
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Constitution du nouveau Comité Directeur - Elections : 
 A l’unanimité, les fonctions sont définies comme suit pour l’Olympiade qui commence : 

  

 - Président : Jérémy PREVOST 

- Secrétaire : Frédéric LEGEAI 

 - Trésorière : Eloïse LEBOUC 

 - Trésorière adjointe : Sylvie NICOLAS 

 - Responsable Commission Sportive : Jean FORGET 

 - Responsables Critérium Fédéral et Finales départementales : Maxime GUYON, Dimitri BISCHOFF,  

  Frédéric LEGEAI 

 - Responsables Coupe de l’Orne : Michel BREARD, Valentin LEPRINCE 

 - Responsables CJ/TD/TJ : Maxime GUYON, Dimitri BISCHOFF 

 - Responsable SPID et formations : Jean-Paul CORVEE 

 - Responsable Commission Arbitrage : Marc ESCOT 

 - Responsables promotion et communication : Eloïse LEBOUC, Célien PALLOT, Frédéric LEGEAI 

 - Responsables logistique : Sylvie NICOLAS, Claire COLIN 

 - Responsable caisse : Marc ESCOT 

 - Responsable options sportives et groupe élite : Matthieu CHIRAT 

 - Responsable Mérites Départementaux : Roland LEQUILERIER 

 - Responsables dossiers ANS, Conseil départemental... : Eloïse LEBOUC, Jérémy PREVOST, 

  Sylvie NICOLAS 

 - Représentant CDOS : Jean FORGET 

 

 

Procès-verbal rédigé le 16 juillet 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

Jérémy PREVOST 

Le Secrétaire Général 

Frédéric LEGEAI 


